
 

 

 

RENTREE SCOLAIRE 2024/2025  
ECOLE ELEMENTAIRE DES CASCADES 

 
 

1 - Horaires de classe de l’école élémentaire :  
 
 
 
Lundi – Mardi – Jeudi  – Vendredi  

• Matin                                     Entrée :   8 h 30               Sortie :     11 h 30 

• Après-midi                             Entrée : 13 h 30               Sortie :     16 h 30 
 

 
 
 
 

2 - Garderie périscolaire (garderie du matin)  
 
Le tarif de la garderie périscolaire s’élève à 1.30€ la séance. 
Comme chaque année, ce tarif pourra être réévalué par le Conseil Municipal. 
Cette garderie a lieu au sein de l’école élémentaire. 
 
 
Lundi – mardi - jeudi – vendredi                  de 7 h 30 à 8 h 30       
                                                                                  

 
 
 

3 – Garderie du midi  
 
Cet accueil périscolaire est réservé aux enfants qui ne fréquentent pas le service de restauration 
scolaire. Le tarif de la garderie du midi s’élève à 1.10 € la séance - Ce tarif pourra être réévalué par 
le Conseil Municipal. 
 
 
 
Lundi – mardi – jeudi – vendredi                  de 11 h 30 à 12 h 15       
 
 

 
 
 

4 - Restauration scolaire et garderie après le repas 
 
Depuis le 24 avril 2023, un tarif dégressif pour les repas a été mis en place. Il est fonction du nombre 
d’enfants par famille fréquentant le restaurant scolaire : 
 

- 1 enfant : 6.40 € (repas 3.90 € - garderie 2.50 €) 
- 2 enfants : 6.20 € (repas 3.70 € - garderie 2.50 €) 
- 3 enfants et plus : 6.00 € (repas 3.50 € - garderie 2.50 €)  



 

 

 
Comme chaque année, ce tarif pourra être réévalué par le Conseil Municipal.  
 
 
Lundi – mardi – jeudi – vendredi              de 11 h 30 à 13 h 30    
   

 
 
 
 
 

5 – Garderie du soir 
 
Le tarif de la garderie du soir s’élève à 1.30 € la séance. 
Comme chaque année, ce tarif pourra être réévalué par le Conseil Municipal. 
 
 

Lundi – mardi – jeudi – vendredi                 de  16 h 30 à 18 h 00 

   

 
 
 

6 - Transport Scolaire du matin et du soir 
 
SEULEMENT POUR LES ENFANTS RESIDANT SUR LA COMMUNE DE DORTAN 
 
Pour le transport scolaire, le tarif est actuellement de 42 € par enfant et par an (décision du conseil 
municipal du 27 novembre 2023). Ce tarif pourra être réévalué par le Conseil Municipal. 
 
 
 
Matin     
 
• Lundi – mardi – jeudi – vendredi           

Ramassage « Sur Cochet » à 8h00 (*) 

  
Soir  

• Lundi – mardi – jeudi – vendredi                

           Départ de l’école à 16h30 (*) 

                                     
 

   (*)    Horaires donnés à titre indicatif                  
 
 
 
 
 
 
 
 


